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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Bruit : Seine-Saint-Denis
Question écrite n° 11621

Texte de la question

M Roger Gouhier attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement et de la prevention des risques technologiques et naturels majeurs, sur les nuisances
phoniques que rencontrent les habitants du quartier du Petit Noisy a Noisy-le-Sec (Seine-Saint-Denis) par
rapport a la ligne de chemin de fer (grande ceinture) aux autoroute A 3, B 3, nationales RN 186 et RN 3. Il lui
rappelle que par lettre du 28 janvier 1982, M l'ingenieur des ponts et chaussees de la Seine-Saint-Denis
reconnaissait le bien fonde des reclamations et exigenes des riverains dans une lettre au president de
l'association de defense. Cette lettre souligne qu'une action identique de protection phonique par prolongement
du mur anti-bruit doit etre entreprise en bordure de l'autoroute pour proteger les habitants de la cite du Londeau.
En consequence, il lui demande : 1o le resultat des dernieres etudes faites par differents services
departementaux et ministeriels ; 2o quelle concertation exixte entre la direction SNCF et la direction des
autoroutes pour regler ces problemes ; 3o quelles decisions ont ete prises au vu des etudes et suite a
l'eventuelle concertation ; 4o dans l'eventualite de reponses positives a ces questions, quels moyens financiers
sont prevus pour les interventions ; 5o de reunir en mairie de Noisy-le-Sec toutes les personnes concernees par
cette importante question : elus municipaux et departementaux, services du departement et de l'Etat, SNCF,
service des autoroutes et representants de l'association de defense des riverains des autoroutes B 3 et A 86 et
de leur environnement. Il insiste pour qu'il soit remedie rapidement a une situation qui porte atteinte a la sante et
la qualite de la vie des riverains de l'autoroute et des voies SNCF, mais aussi a la valeur de leur biens
immobiliers.

Texte de la réponse

Reponse. - La direction departementale de l'equipement de la Seine-Saint-Denis a soumis le cas du point noir
multisource de Bondy - Noisy-le-Sec au groupe interministeriel de coordination du programme de rattrapage des
points noirs du bruit, groupe dont font partie la sous-direction des chemins de fer et la direction des routes du
ministere de l'equipement, du logement, des transports et de la mer. Il a ete convenu que le secretariat d'Etat
charge de l'environnement assurerait le financement d'une etude preliminaire pour mieux apprehender
l'environnement sonore complexe de ce site et la part des differentes sources et rechercher et tester les
protections envisageables. Plusieurs reunions ont eu lieu avec la direction departementale de l'equipement de la
Seine-Saint-Denis pour mettre au point le cahier des charges de cette etude. Cette tache est confiee au centre
scientifique et technique du batiment, compte tenu de sa complexite. L'intervention financiere du fonds
d'intervention pour la qualite de la vie a ete sollicitee. Lors de sa reunion du 18 avril 1989, le comite
interministeriel de la qualite de la vie a accepte le principe de ce financement. L'etude va donc pouvoir demarrer
tres prochainement. Il est bien evident que les communes concernees seront etroitement associees au
deroulement de cette operation, dont le pilotage est assure par la direction departementale de l'equipement.
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